
La salariée enceinte bénéficie-t-elle d'une protection contre la
discrimination à l'embauche au Luxembourg ?

Réponse courte

La salariée enceinte bénéficie d'une protection complète contre la discrimination à l'embauche. L'art. L.241-1 du

Code du travail interdit toute discrimination fondée sur le sexe, y compris par référence à l'état familial, et la

grossesse est assimilée au sexe. L'art. L.241-2 étend cette protection aux conditions d'accès à l'emploi, aux

critères de sélection et aux conditions de recrutement. Toute décision de refus d'embauche motivée par la grossesse

constitue une discrimination directe prohibée.

Le régime de la preuve est favorable à la candidate : elle établit des faits présumant la discrimination, puis

l'employeur doit prouver que sa décision repose sur des critères objectifs. Le non-respect expose l'employeur à des

dommages-intérêts et sanctions pénales.

Définition

La protection contre la discrimination à l'embauche de la femme enceinte désigne l'ensemble des règles

interdisant à un employeur de refuser une candidature ou de traiter défavorablement une candidate en raison de

son état de grossesse. En droit luxembourgeois, cette protection relève du principe d'égalité de traitement

entre hommes et femmes et s'inscrit dans le cadre général de la lutte contre les discriminations fondées sur

le sexe.

Conditions d’exercice

La protection s'applique sous les conditions suivantes.

Condition Détail

Champ d'application personnel Toute candidate à un emploi salarié, quel que soit le secteur d'activité

Champ d'application matériel Conditions d'accès à l'emploi, critères de sélection, conditions de recrutement

Motif protégé Grossesse actuelle, passée ou envisagée (assimilée au sexe)

Type de discrimination visé Discrimination directe et indirecte fondée sur le sexe

Niveau hiérarchique Tous les niveaux de la hiérarchie professionnelle
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Modalités pratiques

Le processus de protection se déroule à plusieurs étapes du recrutement.

Élément Détail

Offre d'emploi Ne peut contenir aucune mention excluant les femmes enceintes

Entretien d'embauche Questions sur la grossesse interdites sauf exigence professionnelle essentielle

Critères de sélection Doivent être objectifs et non liés à la situation familiale

Décision d'embauche Ne peut être fondée sur l'état de grossesse

Contestation La candidate peut saisir le tribunal du travail et le CET

Pratiques et recommandations

Standardiser les critères de sélection en les fondant exclusivement sur les compétences et l'expérience

professionnelle permet de prévenir tout risque de discrimination.

Former les recruteurs aux questions interdites lors des entretiens d'embauche constitue une mesure préventive

essentielle.

Documenter les motifs de refus pour chaque candidature non retenue protège l'employeur en cas de contestation

ultérieure.

Conserver les grilles d'évaluation utilisées lors du processus de recrutement facilite la démonstration du caractère

objectif de la décision.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.241-1 Interdiction de la discrimination fondée sur le sexe

Art. L.241-2 Champ d'application : conditions d'accès à l'emploi et de recrutement

Art. L.244-3 Renversement de la charge de la preuve en matière d'égalité hommes-femmes

Art. L.253-2 Aménagement de la charge de la preuve en matière de discrimination
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La grossesse est assimilée au sexe en matière de discrimination, ce qui confère à la candidate enceinte une protection renforcée dès

le stade du recrutement. L'employeur qui ne parvient pas à justifier objectivement un refus d'embauche s'expose à une condamnation

en dommages-intérêts.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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